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DÉPARTEMENT de l’ISÈRE – Société ECOAT PRODUCTION
sur la plateforme de Roussillon

------
Changement d’exploitant

------
Rapport de l’inspection des installations classées

Objet : Changement d’exploitant 

Réf. : Demande d’autorisation de changement d'exploitant du 13 décembre 2024 présentée par
la société ECOAT PRODUCTION pour l’activité d’exploitation d’une unité de fabrication de liants 
pour peinture et vernis

PJ : Proposition d’arrêté préfectoral

Adresse d’exploitation : Rue Gaston Monmousseau - Plateforme chimique Roussillon, 38150 Salaise-
Sur-Sanne

Activité principale de l’établissement : Fabrication de liants pour peinture et vernis

Code AIOT de l'établissement : 0006114460

Priorité DREAL : P1
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1. Présentation de l’établissement

La société  Ecoat  Opération a  pour objectif  la  production industrielle  de polymères  biosourcés
(résines alkydes issues du pin) destinés à l’industrie des peintures et revêtements. Ces produits sont
développés  dans  les  laboratoires  d’ECOAT situés  à  Grasse  où  se  situe  aussi  le  siège  social  de
l'entreprise. Le pilote et l’unité de production sont basés sur la plateforme chimique de Roussillon à
Salaise  sur  Sanne  (bâtiment  F32  utilisé  précédemment  par  RHODIA  OPERATIONS  pour  la
production d’oxadiazon).

Sur le plan administratif, le site est classé à Autorisation pour sa fabrication en quantité industrielle
de matières plastique de type polymères, et pour la présence de procédés de chauffages utilisant
des fluides caloporteurs.

2. Avis de l’inspection des installations classées
Ce changement d’exploitant entre dans le cadre d’une procédure prévue à l’article R.512-68 du
même code (déclaration de changement d’exploitant).
L’exploitant a transmis à l’Inspection des Installations Classées : 

• La déclaration de changement d’exploitant (Cerfa n°15273*03 tel que prévu par le code de
l’environnement) dûment rempli ;

• L’extrait du Kbis mis à jour au 17 octobre 2024. 

Dans ces conditions, il est proposé à monsieur le préfet de l’Isère de donner acte à l’exploitant de
sa  déclaration  de  changement  d’exploitant  et  propose  de  l’acter  dans  un  arrêté  préfectoral
complémentaire proposé en annexe de ce rapport.

Vérifié, approuvé et transmis 
à monsieur le Préfet de l’Isère

Pour le directeur et par délégation,

L’adjoint au chef de l’unité départementale

L’inspectrice de l’environnement

Léa BRENNEVAL

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes
Unité Départementale de l'Isère  – 17 Bd Joseph Vallier– 38030 Grenoble cedex 2 

ud-i.dreal-auvergne-rhone-alpes@developpement-durable.gouv.fr
Standard : 04 76 69 34 34

www.  auvergne-  rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr  

2 / 2

http://www.rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/

		2025-03-10T12:20:32+0100
	Léa BRENNEVAL lea.brenneval


		2025-03-10T13:27:06+0100
	Boris VALLAT boris.vallat




